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1. Introduction  

l’origine légale des 
produits forestiers  tant pour le marché et local qu’international et de rendre 
publique des information sur l’exploitation .
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Règlement du Bois de l’Union Européenne  
(RBUE) la Diligence raisonnée 

Le CAGDF a développé 2 activités concourant à 
mettre à la disposition du public de l’information fiable : Observation 

indépendante des forêts (OI APV FLEGT) et le suivi en ligne des indicateurs de 
légalité   (FTI)     

Ø

Ø

Dans le contexte de l’APV/FLEGT,   Obligation pour la République du Congo (RC) 
de mettre en place un système assurant et démontrant 

Entrée en vigueur en mars 2013 du 
qui impose aux importateurs européens d’exercer 

ce qui exige les preuves de la légalité des bois et des produits dérivés à destination 
de l’Europe. 



2. Projet ‘Observation 
Indépendante APV-FLEGT’  
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2.1  Le projet  ‘Observation Indépendante ’ 

Les objectifs du projet: 
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ü

ü

ü

Contribuer à l’amélioration de l’application de la loi 
et de la gouvernance forestière;et de la gouvernance forestière;
Publication des informations fiables sur les réalités 
du secteur forestier au Congo; 
Mise à disposition des autorités, des organes 
compétents et du public de l’information collectée



2.2  Le projet  ‘Observation Indépendante ’ 

Procédures pour publication des informations
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:

Descentes sur le terrain 

Collecte des données = base de 
données = élaboration d’un rapport 

Comités de lectures = 
publication des rapports 
(versions électroniques et papier)  



2.3  Le projet  ‘Observation Indépendante ’ 

Exemple des informations publiés dans rapports:
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v
v
v
v
v

Sur l’application de la loi MEFDD & SF;Sur l’application de la loi MEFDD & SF;
Sur le contentieux;
Sur le recouvrement des taxes;
Sur la gouvernance;
Sur les obligations des cahiers de charges 



2.4   Cohérence du projet OI avec l’Annexe X 
Exemple des informations disponibles à OI APV FLEGT/Annexe X:

Annexe X Rapports OI – FLEGT 

Informations légales

Accord de Partenariat Volontaire
Application des réglementions forestières, gouvernance et échanges commerciaux

Informations sur la production forestière 
annuelle 

Information sur le processus 
d’attribution 

-Grille de légalité
-Code forestier & texte subséquents
-Toutes conventions (CAT, CTI)-Toutes conventions (CAT, CTI)

-Production annuelle/société
-Rapports  annuels SCPFE, DDEF, IGF, 
DGEF
-Autorisations de coupe, déboisement

-Arrêtés d’appel d’offres
-Liste et cartes de concessions forestières
-Liste cartes prof et agréments
-Nombre de PS



2.4 Cohérence du projet OI avec l’Annexe X suite 

Annexe X Rapports OI – FLEGT 

Informations sur l’aménagement forestier

Information sur la transformation  
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Information sur la transformation  

Information sur le contrôle forestier 

Informations sur les recettes forestières: 

-Liste et cartes des concessions aménagées
-Plans d’aménagement
-Plans de gestion des UFP

- Liste des unités de transformation/localité- Liste des unités de transformation/localité

- Niveau d’exécution des cahiers de charges 

contentieux et suivi du contentieux.

-PV et actes de transaction
-Preuves de paiement 
-Lettre de transfert/transmission chèques



3 Projet Forest Transparency
Initiative (FTI)
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Initiative (FTI)
.



3.1  Le projet  FTI

Les objectifs du projet
plateforme de suivi en ligne des

indicateurs de légalité 

Accord de Partenariat Volontaire
Application des réglementions forestières, gouvernance et échanges commerciaux

indicateurs de légalité 
promouvoir la transparence

répondre aux exigences du RBUE

:
développer une 

APV-FLEGT; APV-FLEGT; 
des activités d’exploitation

forestière en rapport avec les exigences de la légalité du 
bois;

(atténuation des
risques de commerce illégal du bois)

ü

ü

ü



3.2  Le projet  FTI

Résultats de la 1ère phase (2012-2013) :

du site internet FTI-FLEGT
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du site internet FTI-FLEGT

suivi en ligne des informations forestières

implication du MEFDD

ü
ü

ü

ü

disponibilité ;disponibilité ;
intégration des informations relatives aux exigences des grilles de

légalité des forêts naturelles;
accessibilité et du

secteur privé;
à travers la CLFT dans la mise en œuvre de

ce projet pilote;



3.3  Le projet  FTI - Implication du secteur privé dans la 1 ère phase

Fondement: adhésion volontaire du secteur privé 

Accord de Partenariat Volontaire
Application des réglementions forestières, gouvernance et échanges commerciaux

Collaboration des sociétés avec l’ équipe du projet et la CLFT: 

au 
développement de cet outil de transparence et de gouvernance 
forestière.

04 entreprises forestières attributaires des concessions forestières 
en RC retenues et 3 ont pris une part active => CIB/OLAM, IFO, et 
TRABEC 

Formation sur l'utilisation du site et l’encodage des documents vérificateurs APV -FLEGT;
2 séances de collecte et d’encodage des documents vérificateurs APV -FLEGT; 

ü
ü



3.4 Cohérence du projet FTI avec l’Annexe X
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Les informations publiées dans la Plateforme FTI se partagent en
deux volets:

1. les informations pertinentes aux grilles de légalité : documents
vérificateurs (non confidentiels);vérificateurs (non confidentiels);

2. les observations pertinentes contenues dans les rapports OI-
FLEG



3.5  Le projet  FTI: VISION 

Phase 2 du projet => Mars 2014-Février 2015

Vision: 
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üü
ü
ü

ü

Intéresser les autres sociétés au projet FTI; Intéresser les autres sociétés au projet FTI; 
Solution palliative  à l’autorisation FLEGT/RBUE;
Créer une interface entre le FTI-FLEGT, le SNVL , l’Observatoire
des Forêts de l’Afrique Centrale (OFAC); 

Transférer la gestion du site au MEFDD; 

Financement de cette plate forme par le programme quinquennal: 
WRI-CARPE et USAID



3.6. Etapes de vérification. ETAPE 1: inscription et sélection société (CIB)

http://alpha.foresttransparency.org/
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ETAPE 2: Sélection concession (en bas) 
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ETAPE 3: Apparition données générales sur la concession
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Etape 4: portail FLEGT et Principes Critères Indicateurs et Vérificateurs (PCIV) de la 
grille de légalité (Pokola )
vert= PCIV totalement satisfaits 
Orange=PCIV pas totalement satisfaits , problème
Rouge=PCIV pas du tout satisfait s, grave problème
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•
•
•



Etape 4: portail FLEGT et Principes Critères Indicateurs et Vérificateurs (PCIV) de la 
grille de légalité (Pokola ) – partie II 
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4. CONCLUSION
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4. Conclusion: 
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En République du Congo, on constante une forte implication du secteur privé et de la
société civile dans l’amélioration de la gouvernance forestière à travers différentes
initiatives visant à renforce la transparence dans le secteur. 

Le projet d’Observation Indépendante joue un rôle très important dans l’applicationLe projet d’Observation Indépendante joue un rôle très important dans l’application
de la loi forestière  et dans la diffusion des informations exigées par l’Annexe X de l’APV. 

La plateforme en ligne de suivi des indicateurs des vérification de la légalité forestière,
établie grâce au projet FTI, vient renforcer les efforts de la société civile et  témoigne de la
volonté des sociétés forestières à  mettre à la disposition du public  (y compris des
importateurs européens) des informations  exigées par l’Annexe X de l’APV. 



Afin de compléter vos connaissances sur l’APV-FLEGT au Congo, et
pour accéder aux informations contenues dans l’Annexe X, vous
pouvez consulter:

NOTRE NOUVEAU SITE INTERNET :NOTRE NOUVEAU SITE INTERNET :

Pour consulter les rapports de l’Observation Indépendante, vous 
pouvez consulter les sites suivantes: 
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www.apvflegtcongo.info

www.rem.org.uk
www.forestsmonitor.org.uk


